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Déclaration de projet 

COMMUNE  
 

COMPTE RENDU DE RÉUNION N° 7 
Le 9 septembre 2021 à 9h00,  

Intervenants Coordonnées Prés. Diff.

   
Procédure de déclaration de projet : 
Saint Lô Agglo 
70 Rue du Neufbourg 
50 000 SAINT-LÔ 
Aménagement du cimetière : 

 
Parc de la Palière  BP1 
50180 AGNEAUX 
Aménagement du lotissement d habitation : 
Logimanche 
5 rue Emile Enault 
50000 SAINT-LÔ 

Téléphone : 02 14 29 00 30 
 
 
 
Téléphone : 02 33 77 33 50 
 
 
 
Téléphone : 02 33 75 53 05 

X 
 

 
 

X 
 
 
 

X 

X 
 

 
 

X 
 
 
 

X 

    
 

20 rue des Feuteries - 35300 FOUGERES 
Mme Delphine HARDY-VIEUXBLED (urbaniste OPQU) 

Téléphone : 09 83 95 47 67 
                    06 63 14 95 06 
delphine@urba.pro 

 
 

X 

 
 

X 
Gwenaëlle DENIAU- Paysagiste Concepteur 
77 rue du Général Huard - 50800 VILLEDIEU-LES-POÊLES 

Téléphone : 06 74 86 40 13 
gwenaelle.deniau@gmail.com

 X 

Sol Exploreur 
ZA porte de la Baie - Route de Carolles -50530 SARTILLY 
Cyril LAHAYE 

Téléphone : 02 33 70 75 49 
contact@sol-exploreur.fr   

 
2, pl. Patton- 50300 AVRANCHES 
Xavier OZOUF 

Téléphone : 02.33.48.12.58 
 
contact@execo-env.fr 

 X 

AUTRES PARTICIPANTS   
Présents :   X X 
AUTRES AVIS TRANSMIS   
Voir les courriers et mails joints   
REDACTEUR : DV     

 
Objet : Procès-verbal de l examen conjoint de la déclaration de projet emportant 
mise en compatibilité du PLU d Agneaux. 

 
Présentation / Observations 

Monsieur le Maire propose un tour de table puis rappelle le contexte et les raisons de la mise en  des 
projets de lotissement et de création d un nouveau cimetière. 
Il précise que : 
- les PPA ont été associées à la réflexion relative à la construction du projet depuis son origine, que conformément 
à leurs attentes, des adaptations ont été apportées notamment concernant la part de logements à vocation sociale 
produite et l augmentation des densités attendues. 
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- La préfecture a adressé des relances à la mairie, rappelant les obligations de la commune d Agneaux de respecter 
une part de 20% de logements sociaux à l échelle communale, sans quoi elle sera soumise à une amende annuelle 
de 13 . 
 
Il rappelle l intérêt général de la mise en  de ce projet urbain d ensemble : 

- L obligation communale de répondre aux besoins concernant les inhumations, nécessitant la création d un 
nouveau cimetière, 

- Un projet social bien intégré à la commune : le projet de développement de l offre de logements sociaux, 
se situe à proximité des équipements, services et commerces communaux et des transports en communs, 
sur un territoire où l offre d emplois est importante et où les salariés ne trouvent pas à se loger ; 

- La réponse à un problème de sécurité des usagers sur Avenue Sainte Marie, grâce à la création d une 
nouvelle aire de stationnement qui évitera le stationnement anarchique des véhicules, 

- Le développement du réseau de liaisons douces et d une voie routière secondaire inter-quartier, 
- L une des dernières opportunités foncières communales permettant de répondre aux obligations de la loi 

SRU.  
 
Monsieur le Vice-Président de St Lô Agglo poursuit l introduction : il insiste sur la nécessité de répondre à 
l objectif de mixité sociale sur la commune d Agneaux.  
 
Monsieur le Président de St Lô Agglo complète : ce projet d intérêt général devrait être finalisé de longue date. 
Ce projet global d aménagement s inscrit et répond aux projets mis en  à l échelle de St Lô Agglo :

- Au PADD du PLUi de St Lô Agglo, qui a fait l objet d un débat en décembre 2019, 
- Au SCoT du Pays St Lois approuvé en 2013 et maintenu en vigueur en 2019 ; 
- Au PLH approuvé en mars 2021. 

Il insiste sur : 
- le besoin de répartir l offre de logements sur l agglomération, en particulier l offre sociale.  
- le rôle de « locomotive » 

chalandise, s et d un niveau de services conséquents. 
 
Monsieur le Président et Monsieur le Vice-Président insistent sur l incohérence des injonctions de l Etat qui 
conduisent à empêcher l ouverture à l urbanisation de la zone du Château d Agneaux pour la production de 
logements à vocation sociale et qui parallèlement sanctionnent les communes déficitaires en logements sociaux. 
Malgré la cohérence  le PLUi, et en 

tifs de logements du 
se 

consommatio  
examen conjoint d r la commune, 

proximité des transports en commun et des services. Dans l lidation du PLUi, ce sont bien les 
documents règlementaires communaux qui sont appliqués à urbaniser du 

 
 
La parole est donnée au bureau d études et aux techniciens de Saint-Lô Agglo : 
Le projet est présenté. 
 
Intervention de Logimanche : 
L analyse du marché immobilier a conduit Logimanche  concerné, d autant que le prix du 
foncier obtenu grâce à l intervention de la mairie, est intéressant. L esquisse d aménagement de l opération de 
logements a fait l objet d un travail fin sur le découpage parcellaire visant la mixité sociale à l échelle du projet. 
L opération sera réalisée en 2 phases. Un cahier des charges très volontaire sera rédigé afin de s assurer de la bonne 
tenue du quartier au cours du temps. 
M. Herbin rappelle que la production de logements sociaux relève d une mission de service public.  
 
Intervention de Manche Habitat : des arguments concernant la mise en vre du projet de logements sont 
avancés : 

- 64% des logements seront des logements sociaux au sein de l opération projetée, 
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- Sur les années 2018 et 2019, Manche habitat n a pas eu la possibilité de produire de logements, ces 
derniers devant répondre à un critère de proximité des équipements, services et offre de transports en 
commun, ce qui est le cas dans le cadre de la présente opération. 

- Sur l année 2021 (janvier à septembre), 726 demandes de logements sur Agneaux ont été enregistrées alors 
que 20 à 30 logements seulement se libèrent chaque année.

- Aucun logement vacant sur Agneaux et seulement 36 logements sont vacants depuis plus de 3 mois à 
Saint-Lô, sur un parc de 4000 logements. Le parc de logements de Manche Habitat fonctionne donc à flux 
tendu. 

- 38% du parc de logements de Saint Lô est constitué de logements sociaux, un rééquilibrage de la 
répartition est nécessaire à l échelle de l aire urbaine de St Lô. Agneaux présente un indice de concentration 
d emplois de 176, induisant un besoin de production de logements pour limiter les flux de déplacements 
quotidiens. 

- Monsieur Hue insiste sur la qualité des nouveaux logements produits : matériau biosourcé et constructions 
sans consommation énergétique.  

- Monsieur Hue souligne que le Comité t a donné un avis positif sur 
le projet d Agneaux pour une programmation de logements en 2021, que l organisme ne sera pas en 
mesure de tenir.  

 
Intervention du SDIS : Avis favorable avec la réserve suivante : il sera nécessaire de prévoir un renforcement en 
matière de sécurité incendie, soit :  

- deux poteaux incendies (débit 60m3/h) à 200m maximum des parcelles les plus défavorisées ; 
- l accessibilité des engins incendie, selon les besoins en eau et l accès des secours conformément au RDDECI 

du SDIS50. 
  
Intervention de la Chambre d Agriculture : 
Le projet  

argumentaire mérite de mettre en avant le dynamisme général du pôl érêt général de 
 

Avis favorable pour les deux projets : lotissement et cimetière, sous réserve d un engagement écrit indiquant que 
zones de la commune vont se soustraire à l . L argumentaire de l intérêt général de la 

production de logements sociaux à produire sur la commune d Agneaux est à élargir au contexte du dynamisme 
général du pôle urbain de St Lô.  
 
Intervention du Conseil Départemental : 
Avis favorable sans réserve. 
 
Intervention du SCoT du Pays Saint Lois :  
Avis favorable sans réserve. Monsieur Leplatois qui souligne la qualité de la réflexion menée par la commune et les 
opérateurs, compatible avec les orientations du SCoT du Pays Saint-Lois. Il insiste dossier en 
matièr

 
 
Intervention de la DDTM :  
Mme De Azevedo demande des précisions quant au nombre de places de stationnement p ration. 
Les réponses suivantes sont apportées :  
- 54 places mutualisées et enherbées le long du cimetière et face aux équipements ; 
- du stationnement intégré dans le lotissement : 2 places par logement  
Mr Hue i ation sera limité . 
 
Mme De Azevedo émet les remarques suivantes : 

- La nécessité de compléter les informations figurant au dossier concernant les zones classées 1AU au PLU : 
pourquoi ne pas avoir privilégié les secteurs en zone 1AU ?  
Sur ce point, il est rappelé que la zone 2AU est le seul secteur urbain desservi par les transports en 
commun et situé à proximité des équipements de la commune. Par ailleurs, Monsieur le Maire précise que 

semble des élus de la commission urbanisme est allé à la rencontre des propriétaires de terrains 
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densificati  
Il est ressorti de cette démarche que sur les 2,9 ha identifiés par le décompte brute des capacités de 
densification :

 
 

- La justificat
considérée espace naturel par l Etat

 en zone naturelle au PLU applicable. Elle c les 
PADD du PLU d Agneaux et du PLUi de St Lô Agglo qui ont pour objectif la préservation des zones 
naturelles. 
Monsieur le Président répond et insiste sur la prise en compte des orientations du PADD du PLUi à 

1 communes, le zonage historique ne pouvant suffire à s opposer au projet. Il 
indique également que dans le PLUi, les surfaces et les 

ctuelle. 
 

En conclusion, Mme De Azevedo conseille de ne retenir que le projet de cimetière dans le dossier de déclaration de 
projet. 
 
 

Monsieur le Président et Monsieur le vice-président de Saint-Lô Agglo invitent les personnes publiques 
associées à une prise en compte plus globale  des besoins du 

gé par Saint-Lô Agglo ne doit pas conduite à la zéro artificialisation en 
re le  urbain. 
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Feuille d  : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 






























